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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 27 octobre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 – Phase 2 – Preuve de l’expert Mark Drazen

Cher confrère,

Vous trouverez ci-joint un original et sept (7) de l’annexe 7 de l’expert Mark Drazen pour la coalition des consommateurs (AQCIE/CIFQ, FCEI/UMQ, OC et UPA) ainsi qu’une nouvelle annexe 8 amendée.

Comme quelques changements ont été apportés à la preuve par l’ajout de l’annexe 7 et des corrections à l’annexe 8, nous joignons également la preuve amendée de monsieur Drazen et vous prions de remplacer celle que nous vous transmettions la semaine dernière. Les annexes 1 à 6 demeurent inchangées.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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